
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

Collectivité désignée comme Maître d'ouvrage Montant total ttc Part locale Part départementale

Commune de Schwindratzheim 1 020 000 € 610 500 € 409 500 €

Commune de Truchtersheim 555 000 € 505 000 € 50 000 €

Commune de Drulingen 2 375 000 € 1 949 500 € 425 500 €

Communauté de Communes Mossig et Vignoble 490 000 € 357 000 € 133 000 €

TOTAL 1 018 000 €

Réaménagement de la rue Principale RD225 

en agglomération de Traenheim

 Commission permanente du 14 septembre 2020

Désignation d'une collectivité maître d'ouvrage d'un aménagement de RD en agglomération pour le 

territoire Ouest

Opération

Réaménagement de la rue du Général Leclerc,  

RD421

Aménagement d’un carrefour giratoire en 

entrée Sud de l’agglomération RD30

Réaménagement de la rue du Général Leclerc, 

centre Bourg RD15

http://www.bas-rhin.fr/

